
RAPPEL / Aménagement foncier agricole et 
forestier lié à la mise à 2X2 voies de 
l’axe Bretagne/Anjou – section forêt d’Araize 

Dans le cadre de la mise à 2X2 voies de l’axe Bretagne/Anjou, 
et conformément à la réglementation en vigueur, la commis-
sion départementale d’aménagement foncier a donné un avis 
favorable à la constitution d’une Commission Intercommu-
nale d’Aménagement Foncier regroupant les communes de 
Martigné-Ferchaud et Éancé.

En vue de constituer cette commission intercommunale qui 
sera présidée par un commissaire enquêteur ou un commis-
saire enquêteur suppléant, il appartient aux conseils munici-
paux de ces communes d’élire le collège des propriétaires de 
fonciers non bâtis (deux titulaires et un suppléant).

Les candidats propriétaires de fonciers non bâtis souhaitant 
participer à cette commission sont invités à se faire connaître, 
au plus tard, au début de la séance du conseil municipal pré-
vue le 5 juillet 2010 (20h) au cours de laquelle il sera procédé 
à l’élection.

Nouvelle enseigne à Martigné

R&B Solaire.
La Poultière - 35640 MARTIGNÉ-FERCHAUD

Tél. : 02 99 47 85 42
ou par mail contact@rbsolaire.fr

www.rbsolaire.fr

Pour les projets photovoltaïques, R&B propose 
un accompagnement, un conseil sur le choix des 
modules, la réalisation des travaux, la consti-
tution du dossier administratif et le suivi de 
l’installation.

Conseil Municipal : 
Séance du 1er juin 2010

◗ Inventaire des zones humides – Approbation

◗ P.L.U. : Modification n°1 – Modification du règlement de la zone A

◗ P.L.U. : Modification n°2 – Modification du zonage

◗ P.L.U. : Modification n°3 – Intégration de la ZAC au P.L.U

◗ P.L.U. : Modification n°4 – Modification du règlement UAC

◗ P.L.U. : Modification n°5 – Modification du règlement A

◗ P.L.U. : Révision simplifiée visant à intégrer l’inventaire
des zones humides

◗ P.L.U. : Révision simplifiée n°2 : Cessation d’activité agricole

◗ Dématérialisation des actes transmis au contrôle de légalité : 
Accord de principe.

◗ ZAC du Bocage : Marché de maîtrise d’œuvre – Avenant n°2

Le compte-rendu du conseil est consultable sur le site internet 
de la commune.

Le Préfet communique :
Les enquêtes publiques diligentées par l’État ou les 
collectivités territoriales sont menées sous la responsabilité 
d’un commissaire-enquêteur.

Il s’agit de missions ponctuelles et non d’un travail à temps plein.

Toute personne souhaitant présenter une demande 
d’inscription sur la liste départementale aux fonctions de 
commissaires-enquêteurs, qui sera établie, pour l’année 
2011, par la commission départementale d’aptitude aux 
fonctions de commissaire-enquêteur, devra adresser une lettre 
de motivation, accompagnée des précisions suivantes citées 
dans le décret n°98-622 du 20 juillet 1998, codifiées aux 
articles D.123-38 à D.123-42 du Code de l’Environnement.

◗ Indication des titres ou diplômes du postulant, de ses 
travaux scientifiques, techniques ou professionnels, des 
différentes activités exercées ou fonctions occupées.

◗ Indication sur sa disponibilité et, éventuellement, sur 
les moyens matériels de travail dont il dispose (véhicules, 
secrétariat).

Les candidatures devront parvenir sous pli en recommandé 
avec avis de réception, avant le 1er septembre 2010, au 
secrétariat de la commission départementale, à la Préfecture 
d’Ille et Vilaine – 3, avenue de la Préfecture – 35026 RENNES 
Cedex 9. Tous renseignements utiles pourront être obtenus 
au 02 99 02 13  80.

LE  PARC ÉOLIEN
Le chantier éolien a démarré le 31 mai dernier, au lieu-dit 
« Les Douves de l’Épinette », pour une durée de chantier es-
timée à huit mois.

Pour des raisons de sécurité, la Commune a pris un arrêté 
interdisant au public d’accéder au site, à l’exception des 
propriétaires ou exploitants des parcelles alentour. Comp-
tant sur la compréhension de tous.

Merci.

Réalisation d’une fresque 
sur la salle multiports

Dans le cadre de la réhabilitation de sa salle multisports, la 
commune a souhaité s’engager dans une démarche de type 
« 1% artistique ». 

◗ De quoi s’agit-il ? 

Enjeu important du développement de la création contemporaine 
dans le domaine des arts visuels, le «1%» permet à des artistes 
de tendances diverses de créer des œuvres pour un lieu de vie 
quotidien, de collaborer avec des artistes et d’éveiller le public 
à l’art de notre temps. Il s’agit ainsi de permettre aux œuvres 
de sortir des lieux habituels et de toucher un public plus large.

Les réalisations artistiques possibles sont nombreuses : 
dessin, peinture, sculpture, gravure, lithographie, œuvres 
graphiques et typographiques, signalétique originale, œuvres 
photographiques, œuvres utilisant la lumière, œuvres des 
arts appliqués, etc.

Un jury s’est donc réuni le 2 juin dernier afin de choisir une 
œuvre. Trois artistes (deux graffeurs indépendants et un 
sculpteur autodidacte) ont réalisé un projet à la demande de 
la commune. Aucune exigence particulière n’était imposée 
aux artistes, excepté la volonté de réaliser une œuvre s’in-
sérant au mieux à l’équipement et à son environnement ainsi 
que la possibilité d’y associer les jeunes. Au-delà de ces élé-
ments, les artistes avaient toute latitude.

Après présentation des 3 projets, le jury a finalement retenu 
la proposition de Marc BLANCHARD, lequel a déjà eu l’oc-
casion d’exprimer ses talents sur la commune avec la réali-
sation de la fresque des fées près de l’étang ou encore celle 
relative à la légende du baril d’or rue P. Prime.

Un atelier participatif sera mis en place avec les jeunes du 
SKWATT au cours du mois de juillet. Marc BLANCHARD viendra 
ainsi leur exposer son projet, ses influences et les techniques 
qui seront employées. Les jeunes pourront donc participer à la 
création de l’œuvre depuis sa conception jusqu’à sa réalisation.

Une inauguration officielle au cours de la prochaine matinée 
des associations (4 septembre 2010) permettra de conclure 
en beauté ce projet.

Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat : début des permanences

La communauté de communes lance en ce moment et pour une 
durée de trois ans une opération d’envergure permettant à des 
propriétaires d’améliorer leur logement ou de réduire leur 
facture énergétique. Chaque propriétaire aura accès à un conseil 
personnalisé et, sous certaines conditions, à des aides financières 
non négligeables pour réaliser les travaux. Cette opération comporte 
également un important volet environnemental pouvant 
concerner des logements d’au moins 15 ans.
C’est dans ce cadre qu’une nouvelle permanence débutera à 
compter du 23 juillet 2010, tous les 4èmes vendredis du 
mois, de 9h30 à 12h30 à la Maison des Permanences.
Si vous êtes intéressé, il vous faut impérativement prendre 
rendez-vous auprès de la Communauté de communes « Au Pays 
de la Roches-aux-Fées » au 02.99.43.64.87.

Chers amis,
Nous vivons actuellement une période économique tendue. 
Les pays et toutes les structures collectives qui en dépendent 
doivent être vigilants pour équilibrer leur budget. A l’échelle 
d’une commune, il faut aussi faire des choix et être attentif à 
la gestion. Dans une commune comme la nôtre, les budgets de 
fonctionnement et d’investissement sont limités et il faut une 
volonté politique pour financer équitablement tous les secteurs 
de la vie associative et culturelle. L’activité culturelle et artistique 
a toute sa place dans une commune et doit être développée.

Des structures permanentes comme la bibliothèque, le 
Syndicat d’Initiative, l’UTL et les associations sont dynamiques 
et proposent de nombreuses activités.
Nous vivons des moments riches en échanges autour des 
actions culturelles et artistiques. Dernièrement nous avons 
participé au vernissage de Flora MERLEAU qui a exposé à la 
bibliothèque du 29 mai au 24 juin.
L’école primaire « le jardin des mots » a découvert les arts du 
cirque durant une semaine. Tous les niveaux et tous les âges 
ont participé pour donner un spectacle de clôture de qualité.
Dans le cadre des 50 ans de la CUMA, une conférence sur les 
OGM était organisée et une soirée théâtre était proposée place 
Sainte Anne. 

Fin juin, le Foyer de Taillepied, le Skwatt, le Syndicat d’Initiative, 
la Bibliothèque ont clôturé l’opération “Année Polaire”.

En juillet et en août, l’action 
culturelle influence aussi 
l’intérêt touristique. On 
pourra découvrir les parcours 
interprétatifs du site de La Roche-
aux-fées et de Marcillé Robert.

A Martigné, l’évènement culturel et 
touristique des Etincelles Aquatiques donnera aux 
habitants de notre commune et des environs l’occasion de 
se retrouver.
Dans le cadre du 1% culturel concernant la rénovation de 
la salle des sports André Bréal, le Conseil Régional incite et 
subventionne les communes pour la création d’œuvre artistique 
dans le cadre des travaux des bâtiments publics. Nous aurons 
l’occasion de découvrir une fresque qui sera réalisée par un 
artiste martignolais avec la participation des jeunes du Skwatt. 
L’inauguration aura lieu lors de la matinée des associations 
le 4 septembre.
La vie associative et culturelle concerne beaucoup de domaines 
artistiques. Dans nos loisirs, nous avons l’occasion de pratiquer 
en amateur une activé artistique : la musique, le théâtre, la peinture, 
la littérature … . En dehors du côté technique de chaque activité, 
la culture est un terrain d’échange entre les personnes, c’est un 
apprentissage à la compréhension de la différence. C’est la création 
de lien social sans contrepartie et c’est, souvent, l’occasion de 
comprendre l’histoire et le fonctionnement de notre société.

C’est le rôle d’une 
commune de rendre les 
activités artistiques et culturelles 
accessibles à tous. Le contexte économique tendu ne doit pas 
réduire le budget de la culture.
Il faut maintenir tous les réseaux en place, développer les 
actions culturelles communales et inter-communales, favoriser 
les apprentissages.
Les activités associatives et culturelles sont diversifiées 
et nombreuses à Martigné-Fd, nous  souhaitons vivement 
soutenir ces actions qui caractérisent le dynamisme de notre 
commune et de ses habitants.

Yves MARTIN
(Adjoint aux Affaires Scolaires, 
Sport, Culture et Jeunesse)

EDITO

◗ MAIRIE : 02 99 47 90 25
Ouverture du  lundi au vendredi de 9h à 12h 

et de 14h30 à 17h. Fermeture estivale le samedi 
matin en Juillet et en Août

◗ BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE :
02 99 47 83 12 (Sandrine DORGÈRE)

Ouverture Lundi : 9h-11h ; Mardi : 16h-18h 
Mercredi : 10h-12h et 14h-16h ; 

Vendredi : 10h30-12h et 16h30-17h30 et Samedi : 10h30-12h30

◗ FOYER JEUNES « LE SKWATT » :
06 15 19 79 41 ou 02.99.47.86.75 (Françoise DAYER)

Délocalisé à l’étang (voir planning au verso)

◗ CENTRE AÉRÉ : 02 99 47 80 05
Ouverture du lundi 5 au vendredi 30 Juillet et du 23 Août au 1er Septembre

◗ SYNDICAT D’INITIATIVE :
02 99 47 84 37

Ouverture le mercredi de 14h à 16h, le vendredi de 10h à 12h et de 15h à 17h 
et le samedi de 10h à 12h.

E-mail : si.martigne-ferchaud@wanadoo.fr

◗ DÉCHETTERIE :
Ouverture le lundi : 14h-18h, le jeudi : 13h30-17h30 

et le samedi : 8h30-12h30

◗ CONSEILLER GÉNÉRAL DU CANTON : 
(Jean-Claude BLOUIN)

Le 1er lundi du mois de 15h à 17h à la Mairie 
(sur rendez-vous au 02 99 43 74 07)

◗ ARCHITECTE CONSEIL :
(Laurent MANNEHEUT)
Le vendredi 2 Juillet de 10h à 12h à la 
Maison des Permanences sur rendez-vous 
au 02 99 47 90.25. 

◗ PERMANENCES MSA :
JANZÉ : (6 rue du Docteur Doux)

Ouverture les mardis et mercredis de 9h à 12h 
et de 14h à 17h.

Accueil sur RDV le vendredi matin

RETIERS : (Mairie de RETIERS)  le 1er mercredi 
de chaque mois de 9h à 12h

◗ MISSION LOCALE :
Contact à la Maison du Développement à Retiers (02 

99 43 64 87)

◗ ASSISTANTE SOCIALE DE LA D.A.S.S. : 
(Michelle POUSSIER)

Tous les jeudis de 9h à 12h à la Maison des permanences 
(sur rendez-vous au 02 99 47 57 80)

◗ POINT ACCUEIL ÉCOUTE JEUNES :
(Point Information Jeunesse)

Tous les mercredis de 16h à 18h au Centre Culturel 
« La Salorge » - La Guerche de Bretagne

◗ CONSEILLER SOCIAL EN GÉRONTOLOGIE :
(Madame HELEINE)

Le 2ème vendredi du mois de 10h à 12h au Centre Social de La Guerche-de-
Bretagne et le 4ème mardi du mois de 10h à 12h à la Mairie de Retiers.

◗ MÉDECIN C.H.S.P :
1 lundi sur 2 (après-midi) à la Mairie de Retiers ou de Janzé.

◗ CAISSE PRIMAIRE D’ASSURANCE MALADIE :
Tous les mercredis de 9h à 11h à la maison des permanences.

◗ CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES :
La Guerche-de-Bretagne : Tous les vendredis de 9h à 12 h et de 14h à 16h (sauf 

vacances scolaires) au centre social.
Retiers : Tous les mardis de 14h à 16h à la mairie.

Châteaubriant : de 9h à 12h30 et de 14h à 16h.

◗ C.R.A.M. DE BRETAGNE :
Le 2ème et 4ème lundi du mois de 9h à 12h et de 14h à 16h au Centre Social de La 

Guerche-de-Bretagne (sur rendez-vous au 0 821 10 35 35).

◗ MAISON MÉDICALE DE GARDE :
02 99 43 44 45
12, rue Louis Pasteur – 35240 RETIERS

Semaine : 20h à 24h
Week-end : Samedi à partir de 12h jusqu’à dimanche 24h. Après 24h appeler le 15.

◗ PHARMACIE DE GARDE :
Pour connaître les pharmacies de garde, composez le : 32 37

◗ GENDARMERIE :
Brigade de Retiers : 02 99 43 51 05
Brigade de La Guerche : 02 99 96 22 26
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Les créneaux de permanences de 

la CPAM sont modifiés depuis le 

1er juin dernier. Elles ont lieu le 

mercredi matin de 9h à 11h à la 

Maison des Permances.

PERMANENCE CPAM

Du 14 juin au 10 septembre, le service de 

collecte des déchets sera assuré une heure 

plus tôt. Pensez à sortir votre conteneur la 

veille au soir afin d’éviter tout oubli de collecte.

COLLECTE DES DÉCHETS :

Horaires d’été



Bibliothèque municipale
HORAIRES D’OUVERTURE (Juillet et Août)

◗ Mardi : 10h00 - 12h00
◗ Mercredi : 10h00 - 12h00 et 17h00 - 18h00
◗ Vendredi : 10h00 - 12h00
◗ Samedi: 10h00 - 12h00
La Bibliothèque sera fermée du 9 au 22 Août 2010.

SÉLECTION D’ÉTÉ
Le comité de lecture de la bibliothèque est heureux de 
vous proposer un échantillon de ses lectures à lire ou à 
re-découvrir. Cet échantillon n’est pas exhaustif, mais il est 
possible de consulter la sélection dans son intégralité à la 
bibliothèque ou sur le site Internet de la Commune.

L’ombre du vent
de ZAFON, Carlos Ruiz
Le jour de ses 10 ans, le père de Daniel 
l’emmène au «cimetière des livres 
oubliés», lieu magique, dédale regorgeant 
de livres poussiéreux qui ne demandent 
qu’à sortir de leur oubli. Sur place, Daniel 
comme son père avant lui, a le droit de 
s’approprier un de ces livres afin de le 
sortir de l’anonymat. Daniel ne sait pas ce 

qui l’attend. En choisissant «L’ombre du vent» de Julian Carax, il 
s’embarque dans une quête dangereuse et passionnante dans le 
Barcelone de l’après-guerre, à la recherche de cet écrivain qui l’a 
ému et dont le passé semble si mystérieux.
Un magnifique roman qui mêle aventures, histoire, amour, 
amitié mais aussi haine et vengeance. Sous sa plume, le 
romancier fait revivre la ville de Barcelone avec poésie et magie.

Raymonde, Madeleine, Paul

3 tasses de thé
de MORTENSON, Greg

Ce livre raconte l’histoire de Greg 
Mortenson qui a décidé de construire 
une école pour un village pakistanais. 
Mortenson se fond complètement dans 
la vie locale, et vie lui-même dans une 
pauvreté proche de celle des gens qui 
l’entourent. Mais ses efforts et sa ténacité 
lui permettent de rassembler les fonds 
nécessaires à la réalisation de son projet. Le résultat dépasse 
ensuite ses attentes.
A lire absolument, qu’on soit aventurier, parent, prof, jeune 
passionné d’humanitaire ou tout simplement être humain.

Patricia

La mécanique du coeur
de MALZIEU, Mathias
Dès les premières lignes de ce roman, 
on pénètre dans un univers magique, et 
on se laisse emporter par cette histoire 
abracadabrante, dont le point de départ 
est une idée géniale : tout tourne autour 
de ce coeur défectueux d’un nourrisson, 
remplacé par une horloge. Ce conte 
pour adulte a des connotations de fête 

foraine, de manège enchanté. Elle réveille en nous l’enfant qui 
sommeille, car à la lecture de ce roman, notre coeur vibre aussi 
à l’unisson de celui du héros dont les aventures continueront 
à hanter un certain temps notre esprit. Il suffira de remonter un 
peu l’horloge...Tic-tac.

Bérénice

L’année brouillard
de RICHMOND, Michelle

Une petite fille disparaît sur une 
plage, dans le brouillard, alors 
qu’elle était sous la responsabilité de 
sa future belle-mère, Abby, une jeune 
photographe. La narratrice, Abby, 
va passer « L’année brouillard » 
à chercher avec obstination cette 
petite Emma, faisant fi de la police 
et du père de l’enfant qui ont baissé les bras. Elle sortira 
meurtrie mais grandie par cette quête.
Un roman qui ne laisse pas indifférent. Véritable réflexion sur le 
temps qui passe, la mémoire… Un roman riche et foisonnant.

Lydie

MOTO CLUB DE LA FLEURIÈRE
Pour son 20ème anniversaire, le Moto Club de Martigné-Fer-
chaud organisera le dimanche 22 août 2010 et, pour la pre-
mière fois en Bretagne, un championnat de France Féminin de 
Moto Cross. Ce championnat existe depuis 3 ans et remporte 
un vif succès. Cette épreuve du 22 août  représente la 6ème 
épreuve sur un total de 8.

Aujourd’hui, une trentaine de pilotes sont engagés parmi lesquels 
la championne du Monde 2008, Livia LANCELOT, ainsi que cinq 
autres qui sont engagées au championnat du Monde 2010.

L’organisation d’une telle épreuve, retenue par la Fédération 
française, demande une certaine expérience et requiert beau-
coup de travail, à commencer par l’administratif puis la prépa-
ration du circuit. Deux journées de bull-chargeur sont néces-
saires, le nettoyage du terrain et de ses abords ainsi que toutes 
les mesures de sécurité sont mises en place par l’équipe de 
bénévoles toujours très présente.

Pour compléter cette journée,  il sera organisé un championnat 
de Bretagne Minimes – Cadets et un National qui comptera des 
pilotes renommés.

Tarifs : 
◗ Adultes : 10 E

◗ Gratuit pour les moins de 14 ans

Le Président, 
Jean-Pierre GEORGET

Fête des Classes « 0 »
Elle aura lieu le samedi 25 septembre 2010 à la Salle des 
Maîtres-Beurriers.
Les inscriptions sont ouvertes depuis le 15 juin et jusqu’au 
05 septembre prochain.
Tarifs : 
◗ Adulte : 32 E
◗ Enfant (10 ans) : 16 E
Paiement à l’inscription chez Samuel BAUTRAIS  (02 99 47 95 21) 
ou chez Christine MONHAROUL (02 99 47 88 36) auprès 
desquels vous pourrez obtenir tout renseignement sur cette 
journée (programme, coordonnées d’un responsable par âge…)
N’attendez-pas le dernier moment pour vous inscrire et venez 
nous rejoindre !!
Les représentants du groupe d’organisation.

Soldat américain 
Harry Earnshaw (1922-1944)

Le dimanche 9 mai 2010, à l’occasion du 65ème anniversaire 
de l’Armistice de 1945, un hommage particulier a été rendu 
au soldat américain inhumé à Martigné-Ferchaud le 5 août 
1944. Certains  Martignolais se souviennent de cette tombe.  
Mais qui était ce soldat, ce héros ? Après de nombreuses 
recherches, sa courte biographie a pu être formellement 
établie. Les plus impatients pourront la trouver sur le site 
Internet de la Commune, rubrique « histoire locale ». Les 
autres la découvriront sur le prochain bulletin annuel « Les 
temps de Martigné-Ferchaud » 2011. 

Collecte de sang : 
Vous aussi, sauvez des vies à Martigné-Ferchaud !
Une collecte de sang, organisée par le site de Rennes 
de l’Établissement Français du sang avec le soutien de 
l’Association pour le Don de Sang Bénévole, aura lieu à  : 

MARTIGNÉ-FERCHAUD - Salle Sévigné
Le 09 Juillet 2010 de 10h00 à 13h00 et 15h00 à 18h00

Matinée des Associations
La date de la seconde édition est fixée au samedi 04 sep-
tembre 2010, de 10h à 12h à la salle des sports André Bréal. 
Ce moment se veut être, non seulement, un temps d’échange 
et de convivialité entre les associations mais aussi un temps 
privilégié pour rencontrer des populations nouvelles et faci-
liter les démarches liées aux inscriptions. 
La liste des associations présentes vous sera commu-
niquée dans la prochaine parution du journal.

Un été au Skwatt au 
bord de l’étang…

Du 1er  au 30 juillet le Skwatt se délocalise à l’étang, 
le local rue Corbin sera fermé et déménagé dans le local 
voile. Françoise et Vincent, les animateurs seront présents 
pour accueillir les jeunes et animer les lieux.
Baby-foot, jeux, ping-pong, seront à la disposition des 
jeunes. A titre gratuit, les jeunes à partir de 11 ans pourront 
venir s’y retrouver et participer aux activités sportives et ma-
nuelles proposées.
Du 5 au 12 juillet, tournage et réalisation du clip du groupe « 35 
Missil » sur les lieux et dans le hangar prêté par l’association 
des Étincelles aquatiques. Le montage sera réalisé durant la 
2ème quinzaine de juillet.
Vendredi 9 juillet, concert à l’étang avec « 35 Missil ». 
Du 19 au 27 juillet, réalisation de la fresque murale sur les 
murs de la salle de sports au Stade André Bréal avec Marc 
Blanchard. Première rencontre avec l’artiste, le jeudi 1er juillet 
à 20h30 au local voile, pour échanger et organiser le chantier.
Les activités proposées quotidiennement au Skwatt, cet été, 
sont gratuites, seule une autorisation parentale sera deman-
dée. Formulaire d’inscription disponible en Mairie ou sur le 
site internet de la Commune.

REAJ : le Skwatt est adhérent à l’association REAJ qui
regroupe les espaces jeunes du pays de la Roche-aux-Fées.
Des sorties et des séjours sont proposés cet été. Pour y par-
ticiper, les jeunes doivent souscrire l’adhésion annuelle au 
Skwatt de 13 E.
◗ Jeudi 1er juillet : Sortie Piscine : 7 E
◗ Jeudi 8 juillet : Festival des tombées de la nuit à Rennes 7 E
◗ Du jeudi 15 juillet au vendredi 16 juillet : Festival des
quartiers d’été à Rennes 7 E
◗ Jeudi 22 juillet : Grand jeu sur le site de la Roche-aux-fées
◗ Jeudi 29 juillet : Sortie au parc de l’Ange Michel 10€E
◗ Du 7 au 9 juillet : bivouac en vélo sur le Pays guerchais 
(piscine, mini-golf..) 20 E
◗ Du 2 au 9 août : Camp à Guérande, mer et découvertes
culturelles (vélo, baignade, festivals, activités nautiques…) 220 E

LES CADETS DE MARTIGNÉ-FERCHAUD
Le Club des CADETS DE MARTIGNÉ a été créé le 21 février 1922 
par Mrs BROCHET, RICHARD et DOUDET. A ses débuts, le club de 
football faisait partie du patronnage SAINT LOUIS. Ce patronnage 
regroupait plusieurs activités culturelles et sportives : théâtre, 
musique, gymnastique …

Un peu plus tard, l’accident de La Forge a marqué tragiquement 
l’histoire du club. En janvier 1949, 18 joueurs du club de CORPS-
NUDS ont perdu la vie dans un accident de la route après un match 
à MARTIGNE. Une cérémonie du souvenir a eu lieu l’année dernière 
à CORPS-NUDS.

Des années ont passé, les saisons se sont enchaînées avec des 
fortunes diverses. Les années 70 furent glorieuses. C’est dans les 
années 70 et début 80 que le club a connu son meilleur niveau. 
L’équipe première joue en PH (1er niveau régional) pendant une 
dizaine d’années puis le club revient en district et rétrograde en 2ème 
division. Depuis, à deux reprises, l’équipe A retrouve la première 
division mais retombe la saison suivante en 2ème division.

Parallèlement, en 73, l’équipe fanion des Cadets passe 7 tours de 
coupe de Bretagne, elle joue et gagne contre des équipes régionales. 
Elle est la seule équipe départementale à prolonger l’aventure aussi loin 
dans cette coupe, cette année là.

Cette saison 2009-2010 se termine bien, le club va jouer en 
première division en espérant cette fois, se maintenir à ce niveau. 
De plus, le club est classé 3ème dans le challenge de la sportivité. 
Ce challenge récompense les clubs qui ont le plus faible taux de 
sanctions (les cartons jaunes et rouges), il récompense aussi les 
critères de participation à la formation des dirigeants, la qualité de 
l’encadrement, l’engagement des arbitres. C’est la deuxième fois 
en quatre ans que nous sommes récompensés, c’est pour nous 
une marque de sérieux et d’encouragement pour les dirigeants de 
toutes les équipes.

Le club compte actuellement 180 licenciés, répartis dans 9 
équipes. Les plus petits ont 6 ans et les plus âgés ont 50 ans ou 
plus chez les vétérans.

Ces équipes mobilisent plus de vingt dirigeants durant huit mois 
de l’année.

Nous avons actuellement une équipe dans chaque catégorie, mais pour 
compléter certains niveaux de jeunes, nous recherchons quelques 
joueurs de 11 ans à 15 ans. L’apport de ces jeunes nous permettrait 
d’aborder la saison prochaine avec plus de sérénité.

Deux nouvelles équipes de foot en salle (futsal) ont vu le jour, cette 
année. La finale départementale a eu lieu le 28 mai dernier à Martigné-
Ferchaud. Elle fut remportée par une équipe de Saint-Malo.

La saison dernière est à peine terminée que nous commençons la 
saison à venir. Nous invitons tous les joueurs à remplir les formalités 
de renouvellement de licence (voir info pratique). Nous remercions 
tous les dirigeants pour leur dévouement tout au long de la saison.

Notre saison va commencer le dernier dimanche d’août. Nous serons 
heureux de vous accueillir nombreux sur le bord du terrain pour 
encourager nos équipes.

Le Président
Eugène MALOEUVRE

INFOS PRATIQUES :

Pour les joueurs ayant reçu leur dossier de renouvellement de licences :

◗ Remplir la demande de licence
◗ Joindre une photo d’identité
◗ Payer la cotisation annuelle
◗ Remettre l’ensemble à Eugène MALOEUVRE 

Pour les nouveaux joueurs
◗ Demander un formulaire de licence chez Eugène MALOEUVRE
   Tél. 02 99 47 94 22

TEA TIME
After the uncertain weather served up during June let us hope that 
July produces better conditions for the temporary relocation of 
the SKWATT.  From 1st of the month the club at Rue Corbin will 
be closed until 31st and activities will be based at the boathouse 
on the beach.

Government plans to re-organise regional boundaries, which 
included reuniting Loire-Atlan-

tique with the rest of historic 
Brittany, have been dropped.

Perhaps a sign of our 
permanently connected 
times, a new law has 

beenpassed banning 
the use of mo-

bile phones by 
pupils in pri-
mary schools 

and colleges.

It seems that England is not alone in retaining some fairly anti-
quated pieces of un-enforced legislation.  A campaign has been 
launched to scrap the law of November 1799 under which any 
woman wishing to dress in men’s clothing <trousers> is required 
to obtain permission from the <<Prefecture de Police>>.  Should 
we all confess our heinous crime, or should we just keep quiet 
and wish the campaigners every success ?

From 1st July postage rates will be increased.  A standard 29g 
letter will increase from 0.56 to 0.58, and Ecopli from 0.51 to 
0.53, a letter to another EU country from 0.70 to 0.75 and to the 
rest of the world from 0.85 to 0.87.

More changes are afoot on the roads.  New speed cameras will 
no longer be signalled 400m ahead, instead only signs warning 
of a zone of <<frequent radar controls>> will be signalled 1 to 
2Km before the start of the zone.  2011 will see the introduction 
of average speed cameras.

Contra-flow cycling will no longer be a thing of myth.  From 1st 
July Town Halls in France will have the option to permit cycling 

the wrong way on a one-way street in 30KPH zones.  Towns 
and cities are already changing road signs in preparation for 
the innovation.

Travel to the UK from our region is also undergoing a number 
of changes.  Brittany Ferries has dropped its service to Poole.  
Flybe will begin a 6 time per week service from Nantes to Lon-
don Gatwick on 15th July.

Ryanair never fails to surprise.  This time it has started phasing in 
onboard vending machines for hot and cold drinks, sandwiches 
and snacks.  Cabin crews will be reduced to two and will be res-
ponsible for onboard safety only.  One wonders how long it will 
be before they start charging passengers for taking their own food 
and drink onboard.

July 3rd is the anniversary of the founding in 1608 of Quebec by 
French navigator and cartographer Samuel de Champlain.

Let us not forget the historic flight of Louis Bleriot on 25th July 
1909, when he made the first crossing of the English Channel in 
a heavier than air machine.

ZOOM sur…LA PAROLE DES ASSOCIATIONS

CALENDRIER
Les Temps Forts

JUILLET
Vendredi 02 : Thé Dansant Martignolais - thé dansant -	
Espace des Maîtres Beurriers
Vendredi 09 : Don du sang - Salle Sévigné
Mardi 13 : Loisirs des Retraités - Club - Salle Sévigné
Mercredi 28 : Loisirs des Retraités - Club - Salle Sévigné
Mercredi 28 : Les Mercredis de la Roche-aux-Fées
Samedi 17 : Dans le cadre des RV de l’Été - Le Tour de l’Étang -
Parking Camping 14h

AOÛT
Dimanche 1er : Palet Martignolais - Coupe de France -
Stade André Bréal
Mercredi 04 : Les Mercredis de la Roche-aux-Fées
Jeudi 05 au samedi 07 : Spectacle «Étincelles Aquatiques» -
Étang de la Forge
Vendredi 06 : Thé Dansant Martignolais - thé dansant -	
Espace des Maîtres Beurriers
Mercredi 11 : Les Mercredis de la Roche-aux-Fées
Dimanche 22 : Moto-Club - Compétition de Moto-Cross - La Fleurière
Mercredi 25 : Loisirs des Retraités - Club - Salle Sévigné

Dimanche 29 : Palet Martignolais - concours communal - Mille Club


